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Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’article 1er de cette proposition de loi, qui prévoit d'augmenter le 
SMIC de 15 % à 1827, 89 euros brut mensuel.

Une hausse aussi importante du SMIC serait inédite dans l’histoire du pays et ne pourrait être 
absorbée par le tissu économique, notamment dans le contexte de reprise fragile actuel. Elle aurait 
un effet désastreux sur l’équilibre financier de nos entreprises, notamment des petites et moyennes 
entreprises qui emploient la plus grande part de salariés au SMIC. Elle conduirait donc à une hausse 
du chômage et des faillites d’entreprises. Le Groupe d’experts sur le SMIC recommande d’ailleurs 
de s’abstenir de tout « coup de pouce » sur le SMIC au 1er janvier 2022, notamment du fait de ce 
contexte de sortie de crise et afin de prioriser la consolidation des fortes créations d’emplois 
récentes par rapport aux gains de pouvoir d’achat salarial. En effet, la politique économique et 
sociale menée par le Gouvernement et la Majorité a permis une amélioration notable de la situation 
du marché du travail et un retour du taux de chômage à un niveau proche de celui avant la 
pandémie, à 8,1 % au 3ème trimestre 2021.

 L’engagement du Gouvernement et de la Majorité lors du quinquennat, pour valoriser le travail, 
faire que le travail paie davantage et rémunérer les actifs, notamment au SMIC, à hauteur de leurs 
effort a été substantiel. Il s’est notamment traduit par :

-  Une augmentation de la prime d’activité : +90 € par mois pour un salarié au SMIC ;

-  Une baisse des cotisations sociales sur les revenus du travail : +266 € bruts par an pour un salarié 
au SMIC ;

-  La défiscalisation des heures supplémentaires : +200 € nets par an pour un salarié au SMIC ;

-  La possibilité pour les employeurs de verser une prime exceptionnelle de pouvoir d’achat 
défiscalisée et désocialisée : +600 € de pouvoir d’achat en moyenne pour les salariés concernés en 
2020 ;

-  Une baisse de l’impôt sur le revenu : +300 € environ en moyenne par an pour 16,9 millions de 
Français.

L’ensemble de ces mesures, en complément de la suppression de la taxe d’habitation, ont permis, 
pour un travailleur célibataire, au niveau du SMIC, de gagner 170 euros de plus par mois qu’avant 
2017, soit l’équivalent de 1,7 mois de salaire sur un an, selon le rapport économique et financier 
pour 2022 basé sur les travaux de la Direction générale du trésor. En outre, le Smic a été revalorisé 
annuellement de +8 % en cumulé sur la période 2017-2022, soit 97 € par mois pour un temps plein. 
Au total, un travailleur au SMIC a donc connu une hausse de près de 270 euros entre 2017 et 2022, 
soit l’équivalent de la hausse prévue dans le cadre de cette proposition de loi.

 Toutefois, le Groupe LaREM est favorable à inciter davantage les partenaires sociaux à ouvrir les 
négociations dans certaines branches, afin de revaloriser les rémunérations, notamment des 
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salariés des métiers dits « de seconde ligne » . Compte tenu des fortes difficultés de recrutement 
dans certaines activités, les syndicats de travailleurs bénéficient d’une position plutôt favorable pour 
négocier. Certaines branches professionnelles se sont d’ores et déjà engagées à faire des efforts 
significatifs, mais leur nombre reste insuffisant.

En tant qu’employeur, l’État a aussi contribué à la revalorisation des salaires d’actifs dans des 
professions en première et deuxième ligne dans la gestion de la crise covid. Ainsi, la loi de de 
financement de la sécurité sociale pour 2021 a intégré une revalorisation des salaires des personnels 
médicaux, et non médicaux des établissements de santé, des EHPAD et d’autres établissements 
sociaux médico-sociaux (ESMS). Une revalorisation des grilles salariales pour les personnels des 
associations de la branche de l’aide à domicile pouvant aller jusqu’à 15 % d’augmentation selon 
l’ancienneté et l’expérience (avenant 43) a également été décidée. Au total, les salaires de 1,8 
million de personnes ont été revalorisés.

Pour toutes ces raison, le Groupe LaREM propose de supprimer cet article.


